Avis public
Démolition du bâtiment annexe Finance – Période de consultation publique

27 mai 2021 – Services publics et Approvisionnement Canada doit déterminer si le projet proposé Démolition du bâtiment annexe Finance, situé à Ottawa, ON est susceptible d’entraîner des effets négatifs importants sur l’environnement.

Afin de contribuer à une prise de détermination éclairée, SPAC invite(s) le public à formuler des commentaires sur cette détermination. Tous les commentaires reçus seront considérés comme publics et pourraient être publiés en ligne. Pour de plus amples renseignements, les personnes sont invitées à consulter l’avis sur la protection des renseignements personnels sur le site Web du Registre.

Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 26 juin 2021 à :

Environnement, santé et sécurité
2720 Riverside Drive, Ottawa, Ontario
TPSGC.RCNLVEEListedeControle-NCRECMPChecklist.PWGSC@tpsgc-pwgsc.gc.ca 


Le projet

Conformément au plan directeur approuvé pour le pré Tunney, l’Immeuble Finances (bâtiment No. 2, 101 promenade Tunney’s Pasture, Ottawa, ON) et l’Immeuble Annexe des Finances (bâtiment No. 14, 100 promenade Yarrow, Ottawa, ON) seront démolis. Ces bâtiments sont connectés structurellement et se retrouvent dans la portion sud du campus Pré Tunney. Suite à leur démolition, le site sera converti en espace vert et plat en attendant que l’équipe chargée du redéveloppement du site identifie son usage futur. La portée du projet de démolition inclut :
•	L’enlèvement des structures de bâtiment complètes incluant, sans s’y limiter, les murs de fondation, les semelles de fondation, les murs, les planchers, les éléments de finition, les systèmes mécaniques et électriques et les conduits de vapeur.
•	L’enlèvement du stationnement existant, et de sa fondation granulaire, situé sur le site et adjacent aux deux bâtiments.
•	L’enlèvement des trottoirs existants situés sur le site jusqu’à leur intersection avec les trottoirs existants le long du périmètre du site.
•	L’enlèvement des tunnels souterrains abritant les services publics jusqu’à la ligne de lot du site.
•	La protection des arbres existants sur le site.
[bookmark: _GoBack]•	L’installation d’ensemencement hydraulique sur le site, incluant la remise en état de tout gazon endommagé une fois les travaux de démolition terminés.
